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ExposŽ des Motifs 

Comment rŽagir face ˆ la criminalitŽ? La question est essentielle au dŽveloppement harmonieux de 

notre sociŽtŽ. Pourtant, nous continuons ˆ appliquer un syst•me de rŽpression ˆ tout prix qui n'a 

pas fait ses preuves. Le constat d'Žchec est triple: du point de vue des victimes d'abord, les 

"grandes oubliŽes du syst•me pŽnal", qui se voient attribuer un r™le accessoire dans un syst•me 

qui ne se prŽoccupe pas de reconna”tre leurs souffrances; du point de vue des dŽlinquants ensuite, 

dont le taux de rŽcidive inquiŽtant tŽmoigne de l'insufÞsance du syst•me en mati•re de 

rŽhabilitation; du point de vue de la sociŽtŽ enÞn, au sein de laquelle la peur du criminel divise et 

cause des dŽrives sŽcuritaires. 

Il est temps d'oser un changement. Ce dŽcret propose une justice qui offre ˆ la victime, la guŽrison 

morale, ˆ l'auteur de l'infraction, la rŽhabilitation, et ˆ la sociŽtŽ, la restauration du lien social. Pour 

atteindre cet objectif, il remplace notre procŽdure pŽnale unique, par cinq mani•res de rendre la 

justice diffŽrentes, dans lesquelles la victime et l'auteur de l'infraction jouent un r™le proactif. 

Pourquoi cinq voies de justice diffŽrentes? Parce que les contextes des infractions sont inÞniment 

variŽs! Il serait donc simpliste d'imaginer que le m•me syst•me est la bonne rŽponse ˆ tous les 

conßits. C'est vers une multiplicitŽ de procŽdures, diffŽrenciŽes et adaptŽes ˆ la diversitŽ de la 

rŽalitŽ du terrain, que nous devons nous tourner: 

! La médiation réparatrice, pour les cas o• la victime ne souhaite que de pouvoir se confronter ˆ l'auteur, et o• une 

peine pŽnale serait contre-productive. 

! Le cercle de décision, pour les cas o• il est possible d'Žlaborer une punition qui a du sens pour l'auteur de l'infraction 

et ˆ laquelle il consent. 

! L'arbitrage, pour les cas o• on prŽfŽrera faire trancher le litige par une personne originaire du milieu social des parties 

dans un lieu qui leur est familier. 

! La procédure accusatoire, pour les cas o• la rŽpression est nŽcessaire (ne nous voilons pas la face, il y en a...). 

L'introduction de ce syst•me vise ˆ pallier au dŽfaut principal de notre syst•me traditionnel: l'oubli de la victime. En effet, 

on consid•re actuellement qu'un crime contre vous est avant tout un acte contre l'Etat. C'est donc l'Etat qui dispose du 

droit de mener les poursuites...ou de les abandonner ˆ sa guise. La procŽdure accusatoire, au contraire, est en tout 

point identique ˆ la procŽdure en vigueur actuellement, ˆ l'exception du fait que la victime se substitue ˆ l'Etat et dispose 

de toutes ses prŽrogatives. 

! La procédure étatique enÞn, qui est la procŽdure actuellement un vigueur, pour les cas o• la victime ne souhaite plus 

se confronter ˆ l'auteur, ainsi que les cas o• la victime n'est pas en mesure de poursuivre l'infraction elle-m•me. 

Une justice plus Žquitable, plus juste, et plus efÞcace, voilˆ la philosophie de ce dŽcret. 

Serdane Baudhuin 

Ministre de la Justice!
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MŽmoire de la Commission 
de la Justice 

Introduction 

Le dŽcret sur lequel il vous est demandŽ de vous prononcer pose une question importante!: que doit-il se passer lorsqu'une 

personne est soup•onnŽe d'avoir commis une infraction!? Le mŽcanisme qui est mis un branle lorsqu'on a repŽrŽ une infraction 

probable s'appelle Ç!procŽdure pŽnale!È. Derri•re ce terme technique se cachent des r•gles qui rŽpondent ˆ des questions bien 

concr•tes! : toutes les infractions doivent-elles •tre poursuivies!? Que se passe-t-il si le crime est prouvŽ, mais que la victime ne 

souhaite pas que l'auteur soit puni!? Tous les litiges doivent-ils •tre tranchŽs par un juge!? L'auteur d'un crime peut-il consentir ˆ 

une peine plus lourde que celle qui est prŽvue par la loi!? 

Ce mŽmoire abordera tout d'abord la procŽdure pŽnale telle qu'elle existe en PŽjigonie. Il s'attardera ˆ ce sujet sur deux 

caractŽristiques principales du syst•me pŽjigonien : le r™le passif de la victime et les prŽrogatives de l'Etat. On s'intŽressera ensuite 

ˆ la procŽdure pŽnale telle qu'elle existe dans d'autres pays o• la victime joue un r™le actif. On discutera enÞn d'expŽriences de 

rŽponses au crime totalement diffŽrentes qui ont ŽtŽ proposŽes comme alternatives ˆ la justice pŽnale. On abordera dans ce cadre, 

divers mode de mŽdiation et de justice restauratrice, et l'arbitrage qui permet de faire trancher un litige par une personne qui n'est 

pas juge. 

La procŽdure pŽnale en Belgique 

LÕenqu•te

La loi pŽnale dŽtermine toute une sŽrie de comportements quÕelle consid•re comme susceptibles de causer un dommage ˆ 

quelquÕun (la victime). Ces dommages peuvent •tre matŽriels (par exemple, des biens volŽs), moraux (par exemple, un sentiment 

dÕinsŽcuritŽ ou dÕangoisse) ou corporels (par exemple, une blessure subie par la victime). En fonction de la gravitŽ de lÕinfraction, 

des peines de plus en plus lourdes sont inßigŽes aux auteurs de ces comportements.  

La victime dÕun tel dommage porte plainte au commissariat de police pour introduire son action. Ë ce moment, la victime 

explique le dommage quÕelle a subi et donne le plus dÕinformations possibles ˆ la police pour quÕelle dŽtermine ce quÕil sÕest passŽ.  

Le proc•s-verbal est ensuite transmis ˆ l'Etat PŽjigonien qui devient seul responsable de poursuivre l'auteur du crime. L'organe 

par lequel l'Etat poursuite les infractions se nomme le Ministère Public (ou bien le parquet, ou encore le Procureur du Roi).  
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La victime conserve quelques prŽrogatives durant l'enqu•te, comme celle de demander des actes d'enqu•te complŽmentaires, 

ou de consulter le dossier. 

Le Minist•re Public dŽcide alors de la suite ˆ rŽserver au proc•s-verbal. SÕil lÕestime nŽcessaire, une enquête est ouverte, quÕon 

appellera soit!: 

! LÕinformation. Une telle enqu•te est menŽe par le Minist•re Public librement, dans le but de voir s'il y a assez 

d'ŽlŽments pour lancer un proc•s. Le Minist•re Public ne peut prendre aucun acte attentatoire aux libertŽs dans ce cadre 

(il ne peut donc pas procŽder ˆ des fouilles corporelles ou ˆ des perquisitions, par exemple). 

! LÕinstruction. Ce type d'enqu•te est ouverte apr•s une information, dans les cas o• le Minist•re Public juge qu'il a 

assez d'ŽlŽments pour souhaiter poursuivre l'affaire. Une telle enqu•te est menŽe par un juge (le juge d'instruction). Ce 

juge est neutre et recherche aussi bien les ŽlŽments ˆ charge de l'auteur qu'ˆ sa dŽcharge. Ce juge peut ordonner des 

mesures attentatoires aux libertŽs. Le Minist•re Public conserve d'importantes prŽrogatives dans le cadre de l'instruction, 

comme celle de demander des actes d'instruction complŽmentaires.  

Proc•s ou classement sans suite

Ë partir de cette Žtape, le Minist•re Publique peut estimer que les charges sont insu!santes et classer l’a"aire sans suite . 

Concr•tement, cela signiÞe que lÕEtat renonce ˆ rechercher et ˆ sanctionner lÕauteur de lÕinfraction. Les raisons pour lesquelles lÕEtat 

prend cette dŽcision sont nombreuses!: il peut renoncer parce quÕil estime quÕil nÕy a, en rŽalitŽ, pas vraiment dÕinfraction, parce que 

lÕauteur est dŽcŽdŽ, etc. Mais aussi, par exemple, parce que lÕEtat nÕa pas les moyens de poursuivre certaines infractions ou parce 

que celles-ci ne constituent pas une prioritŽ pour lui.  

Ë titre dÕindication, les statistiques annuelles des parquets correctionnels de Belgique font Žtat de 72,24 % dÕaffaires classŽes 

sans suite au niveau correctionnel (donc, pour les infractions qui ne sont pas les plus graves)1. Ce chiffre est par ailleurs presque 

identique dans les pays voisins2. 

Si le Minist•re Public dŽcide que les charges sont su!santes , alors plusieurs possibilitŽs sÕoffrent ˆ lui!:  

! Le Procureur peut proposer une transaction pénale ˆ lÕauteur des faits. LÕauteur reconna”t sa responsabilitŽ pour 

certains ou pour lÕensemble des faits et accepte de payer pour rŽparer le dommage causŽ 

! Le Procureur peut proposer une médiation pénale. Celle-ci suppose la participation active des parties (la victime et 

lÕauteur). Elles cherchent une mani•re de rŽparer le prŽjudice sans passer par une peine dÕemprisonnement (on peut 

penser ˆ lÕobligation de suivre une thŽrapie, par exemple). 

Aucune de ces deux voies nÕest tr•s utilisŽe en pratique. A elles deux, elles reprŽsentent moins de 1,5 % des affaires rŽsolues. 

! Le Minist•re Public peut envoyer l'affaire devant les juridictions de jugement (tribunal correctionnel, tribunal de la jeunesse 

ou Cour d'assises). C'est-ˆ-dire qu'il lance un proc•s o• il fera face ˆ l'accusŽ.  

Devant le tribunal, la victime peut se constituer partie civile si elle veut une indemnisation pour le dommage quÕelle a subi. 

QuÕelle le fasse ou non, le Minist•re Public (cÕest-ˆ-dire lÕEtat) est le vŽritable adversaire de lÕauteur de lÕinfraction!; cÕest lui qui plaide 

contre lÕauteur!!  

En Belgique, ˆ lÕheure actuelle, le Minist•re Public m•ne donc la procŽdure pŽnale au nom de la victime. En rŽalitŽ, les peines 

que lÕon inßige aux auteurs dÕinfractions visent ˆ punir lÕauteur du mal quÕil a fait ˆ la sociŽtŽ et ˆ lÕEtat qui la reprŽsente. La victime 

joue donc un r™le assez passif et est souvent dŽpendante des dŽcisions prises par le Minist•re Public. 
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A contrario, cela permet ˆ la victime de ne pas •tre directement confrontŽe ˆ lÕauteur des faits et cela lui assure de solides 

moyens de dŽfense, vu que cÕest lÕEtat en personne qui dŽfend sa cause.  
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DÕautres formes de procŽdures pŽnalesÉ  

Dans certains pays anglo-saxons, la mani•re de fonctionner est tr•s diffŽrente de la n™tre. En effet, dans ces pays, les parties 

jouent un r™le beaucoup plus actif dans la procŽdure pŽnale. Ce sont elles qui prŽsentent les faits, qui plaident et tentent de 

convaincre le juge ou le jury. D•s lors, la victime et lÕauteur des faits sÕopposent directement au cours du proc•s. 

Ce syst•me a vu la naissance dÕ actions collectives (class actions). Il s'agit d'un procŽdŽ qui permet ˆ un grand groupe de 

victimes d'un dommage semblables de poursuivre l'auteur du dommage ensemble. Typiquement, l'ensemble des victimes d'un 

mŽdicament toxique poursuivra la Þrme pharmaceutique par une seule grosse action qui rŽclamera des dommages tr•s ŽlevŽs ˆ la 

Þrme. Toutes les victimes sont alors liŽes par la dŽcision qui est prise pour le groupe. Ce syst•me permet aux victimes de mettre 

leurs moyens en commun pour poursuivre un adversaire puissant. 

La justice restauratrice 

Victim-Offender Reconciliation Program

Ce programme, nŽ au Canada au dŽbut des annŽes 1970, accorde la possibilitŽ ˆ la victime et ˆ la personne qui lui a causŽ un 

dommage de se rencontrer de mani•re volontaire. LÕidŽe est de crŽer un cadre propice ˆ la discussion qui permet aux parties de 

trouver une solution Žquitable au conßit qui les oppose. Le mŽdiateur joue le r™le dÕintermŽdiaire entre les deux parties. Ce 

programme ne remplace pas la peine de prison, mais se combine avec celle-ci. 

Family Group Conferences

Ce mode de justice alternatif a ŽtŽ mis en pratique pour la 1•re fois en Nouvelle-ZŽlande. Peu utilisŽ en Europe, la Belgique 

lÕexpŽrimente nŽanmoins en mati•re de dŽlinquance juvŽnile. En somme, il sÕagit dÕune mŽdiation Ç!Žlargie!È!; des membres de la 

famille de la victime et de lÕauteur et/ou de leur communautŽ sont rŽunis autour dÕun mŽdiateur pour aboutir ˆ un plan concertŽ de 

rŽparation du dommage. Ce syst•me est particuli•rement efÞcace dans les cas de dŽlinquance juvŽnile et permet tr•s souvent de 

sauter la case Ç!prison!È pour le jeune en question.  

Sentencing Circles

Originaire des populations autochtones dÕAmŽrique du Nord, cette pratique nÕa pour lÕheure quasiment aucune application en 

Europe. LÕidŽe, cÕest que la collectivitŽ est responsable de la lutte contre la dŽlinquance et quÕil appartient ˆ tout le monde de 

prŽserver et de renforcer le lien social qui existe entre les diffŽrents individus de cette collectivitŽ. Par rapport aux deux mod•les 

prŽcŽdents, viennent se rajouter des membres de la communautŽ ou des reprŽsentants de la justice ou dÕautres institutions en plus 

des parties et des membres de leurs familles. LÕobjectif est de parvenir ˆ un consensus qui rŽpondra aux prŽoccupations de chacun 

des membres du cercle.  

Les avantages de ces mod•le sont nombreux!: augmentation du nombre dÕaffaires rŽsolues, rŽduction de lÕarriŽrŽ judiciaire, 

grand taux de satisfaction, tant pour la victime que pour lÕauteur, prŽvention de la rŽcidive, responsabilisation de la sociŽtŽ, etc. 
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NŽanmoins, cette mŽthode de justice alternative nÕest toujours pas tr•s populaire en Europe. Les parties se dŽsintŽressent de 

cette procŽdure car cela nÕappartient pas vraiment ˆ leur culture juridique et les hommes politiques sont rŽticents ˆ Þnancer ces 

programmes relativement cožteux qui ne donnent pas de rŽsultats immŽdiats. Par ailleurs, une restriction importante vient limiter 

lÕapplication de ces programmes. En effet, la police ou un magistrat doivent souvent accepter lÕapplication de lÕaccord. Or, les 

peines prononcŽes sont souvent tr•s infŽrieures aux minima lŽgaux, ce qui pose souvent probl•me aux magistrats. 

LÕarbitrage

Ce mŽcanisme existe en droit contractuel en Belgique. Le principe est assez simple!: les parties prŽvoient quÕen cas de conßit 

entre elles, dans le cadre dÕun contrat, une personne qui nÕest pas un juge va trancher le conßit pour elles. Ce syst•me permet 

dÕŽviter le recours ˆ la Justice (qui ne sera saisie que sÕil y a un probl•me avec lÕ Ç!arbitre!È), et donc dÕavoir une rŽponse rapide ˆ un 

probl•me. NŽanmoins, il faut rŽmunŽrer la personne qui exerce cette mission, ce qui est souvent tr•s cožteux. Quelques pays ont 

dŽjˆ transposŽ ce syst•me en droit pŽnal (un juge contr™le alors la lŽgalitŽ de la dŽcision prise par lÕ Ç!arbitre!È). 

Vincent Martin-Schmets 

PrŽsident de la Commission de la Justice!
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Projet de dŽcret visant 
lÕinstauration de voies 
alternatives de justice pŽnale 

TITRE PREMIER – DES DIFFÉRENTES VOIES DE 
JUSTICE PÉNALE 

Chapitre I Ð Dispositions prŽliminaires  

Article  premier" Le prŽsent dŽcret vise ˆ permettre l'application de mani•res de rendre la justice diffŽrenciŽes et adaptŽes au  

contexte de l'infraction. Dans cette optique, il prŽvoit cinq voies de justice pŽnale diffŽrentes, et consacre la 

diminution du r™le de l'Etat dans la justice au proÞt de la victime."

"

Il s'applique ˆ toutes les infractions pŽnales commises sur le territoire pŽjigonien par des personnes majeures et 

responsables. 

Article  2" " Il existe cinq voies de justice pŽnale:             

! La mŽdiation rŽparatrice 

! Le cercle de dŽcision 

! LÕarbitrage 

! La procŽdure accusatoire 

! La procŽdure Žtatique 

Article 3" " Suite ˆ la commission d'une infraction, la victime dŽcide librement ˆ laquelle de ces cinq procŽdures elle a              

recours."

"

Si son choix se porte sur la mŽdiation rŽparatrice, le cercle de dŽcision ou l'arbitrage, la victime propose la 

procŽdure ˆ l'auteur, et l'accord de ce dernier est requis."
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La victime et l'auteur de l'infraction prennent cette dŽcision apr•s consultation du Service d'Aide Juridique selon 

les modalitŽs prŽvues ˆ l'article 23 du prŽsent dŽcret.  

Article 4" " La victime peut Žgalement dŽcider de n'avoir recours ˆ aucun de ces cinq procŽdures, c'est-ˆ-dire de ne pas              

poursuivre l'infraction.  

Chapitre IIÐ La mŽdiation rŽparatrice  

Article 5" " La mŽdiation rŽparatrice est un procŽdŽ d'apaisement des conßits qui consiste en une sŽrie de rencontres entre              

la victime et l'auteur de l'infraction, encadrŽes par un mŽdiateur professionnel. Elles ont pour but de permettre ˆ 

l'auteur et la victime d'exprimer leurs sentiments et leurs perceptions de l'infraction, et de construire leur propre 

approche du conßit sous-jacent. La mŽdiation rŽparatrice vise ainsi ˆ favoriser la guŽrison morale de la victime et 

la rŽhabilitation de l'auteur de l'infraction. 

Article 6" " Le mŽdiateur encadre la victime et l'auteur dans la prŽparation de leur premi•re rencontre. "             

A sa demande, la victime ou l'auteur peut aussi rencontrer un psychologue avant ou durant le processus de 

mŽdiation. 

Article 7" " Le mŽdiateur est prŽsent lors des sŽances de mŽdiation. Il n'impose aucun rŽsultat spŽciÞque, mais se limite ˆ              

faciliter l'interaction entre la victime et l'auteur. "

Le mŽdiateur retranscrit l'enti•retŽ des propos ŽchangŽs durant les sŽances de mŽdiation. Cette retranscription 

est conÞdentielle. Elle peut •tre divulguŽe au juge, dans le cas de l'appel prŽvu ˆ l'article 9. 

Article 8" " La mŽdiation rŽparatrice peut dŽboucher sur un accord entre la victime et l'auteur quant ˆ une mani•re de              

rŽparer le dommage subi par la victime, soit que l'auteur rŽpare en personne le dommage, soit qu'il verse des 

dommages et intŽr•ts ˆ la victime. Cet accord est entŽrinŽ par un juge."

"

La mŽdiation rŽparatrice ne dŽbouche jamais sur une peine judiciaire. 

Article 9" " On constate l'Žchec de la mŽdiation lorsque:              

! Un juge conclut au non respect d'un accord conclu en vertu de l'article 6. 

! Le mŽdiateur conclut ˆ la mauvaise foi Žvidente de l'auteur de l'infraction. Cette conclusion est susceptible 

d'appel devant le Tribunal Correctionnel.  

La victime dŽcide alors d'avoir recours l'une des quatre autres procŽdures, ou de ne pas poursuivre l'auteur de 

lÕinfraction. 
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Chapitre IIIÐ Le cercle de dŽcision 

Article 10" " Le cercle de dŽcision est une rŽunion entre la victime, l'auteur, un mŽdiateur, et Žventuellement des reprŽsentants            

de la communautŽ,  des membres de la famille des parties, des amis des parties, un psychologue ou un 

criminologue, visant ˆ dŽcider des consŽquences ˆ apporter ˆ la commission de l'infraction.  

Article#11" " La composition du cercle est dŽterminŽe d'un commun accord par la victime et l'auteur de l'infraction, encadrŽs            

par le mŽdiateur. 

Article 12" " La dŽcision du cercle est prise ˆ l'unanimitŽ. Les abstentions ne sont pas autorisŽes."           

Tous les membres du cercle disposent d'une voix  ˆ l'exception du mŽdiateur. La victime et l'auteur disposent 

Žgalement d'une voix.. 

Article 13" " Le cercle peut dŽcider d'attacher l'une ou plusieurs des consŽquences suivantes ˆ la commission de l'infraction:"           

- Une peine consistant en un emprisonnement, un travail d'intŽr•t gŽnŽral, ou une amende per•ue au proÞt de 

l'Etat pŽjigonien. Le cercle de dŽcision dŽtermine librement la durŽe ou le montant de ces peines. 

! La rŽparation d'un dommage subi par la victime, soit que l'auteur rŽpare le dommage lui-m•me, soit qu'il 

verse ˆ la victime des dommages et intŽr•ts. 

! La participation ˆ une formation professionnelle, ˆ une cure de dŽsintoxication, ou ˆ des rencontres avec un 

psychologue. 

! La participation ˆ la mŽdiation rŽparatrice. 

Le cercle de dŽcision peut encore dŽcider de n'apporter aucune suite ˆ l'infraction. 

Article 14" " On constate l'Žchec de la procŽdure lorsque:            

! Un dŽsaccord persiste entre l'auteur et la victime quant ˆ la composition du cercle. 

! Le cercle ne parvient pas atteindre l'unanimitŽ. 

La victime dŽcide alors d'avoir recours l'une des quatre autres procŽdures, ou de ne pas poursuivre l'auteur de 

lÕinfraction. 

Chapitre IVÐ LÕarbitrage 

Article 15" " L'arbitrage consiste ˆ faire trancher le litige par une personne qui n'est pas juge.             

Article 16" " L'arbitre est choisi d'un commun accord par la victime et l'auteur de l'infraction. Il ne peut •tre choisi parmi les            

membres de la famille, les conjoints, les employeurs ou les employŽs d'une des parties. 

Article 17" " L'arbitrage est public. Les parties dŽterminent le lieu de l'arbitrage d'un commun accord.            
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Article 18" " L'arbitre tranche le litige selon le droit PŽjigonien. Il peut obtenir l'aide d'un membre du Service d'Aide Juridique            

pour la qualiÞcation de l'infraction et des circonstances attŽnuantes, et de la fourchette de peines applicable. Les 

dŽcisions de l'arbitre sont susceptibles d'appel devant la Cour d'Appel. 

Article 19" " Avec l'accord prŽalable et Žcrit des parties, l'arbitre peut prononcer des peines infŽrieures au minimum lŽgal, ou            

donner des injonctions quant ˆ la mani•re d'Žviter les conßits futurs. 

Chapitre VÐ La procŽdure accusatoire 

Article 20" " La procŽdure accusatoire est une procŽdure pŽnale menŽe devant les juridictions rŽpressives dans le cadre de            

laquelle la victime dirige les poursuites. La victime poss•de toutes les prŽrogatives du Minist•re public prŽvues 

par la Constitution et par la loi, telles que!: 

! Le droit de diriger l'enqu•te, et de dŽcider librement quels actes poser dans ce cadre. 

! Le droit de choisir librement de classer l'affaire sans suite, de citer le suspect devant les juridictions, ou de 

demander l'ouverture d'une instruction. La victime ne peut en aucun cas •tre contrainte de classer l'affaire 

sans suite contre son grŽ. 

! Le droit de plaider contre l'accusŽ au proc•s. 

Article 21" " Lorsque le nombre de victimes d'une m•me infraction est ˆ ce point important que l'introduction d'actions            

sŽparŽes serait ingŽrable, les victimes intentent une action collective. Il s'agit du procŽdŽ par lequel une seule 

victime est admise ˆ mener des poursuites au nom de l'ensemble des victimes. Le jugement Þnal s'applique ˆ 

toutes les victimes. 

Article 22" " En particulier, l'action de classe est toujours admise pour:            

! Les infractions au droit de la protection du consommateur, notamment la vente d'un produit dŽfectueux ou 

d'un mŽdicament toxique ˆ de nombreux consommateurs. 

! Les infractions au droit de l'environnement donnant lieu ˆ une pollution affectant la vie de nombreuses 

personnes. 

! La discrimination pratiquŽe par une entreprise ou une autre personne morale de droit privŽ ˆ l'Žgard d'une 

catŽgorie enti•re de la population. 

Chapitre VIÐ La procŽdure Žtatique 

Article 23" " La procŽdure Žtatique est une procŽdure par laquelle lÕEtat, par lÕintermŽdiaire du minist•re public, dirige les            

poursuites ˆ lÕencontre de lÕauteur de lÕinfraction. Le minist•re public se voit attribuer les prŽrogatives prŽvues par 

la Constitution et la loi, telles que: 

! Le droit de diriger l'enqu•te, et de dŽcider librement quels actes poser dans ce cadre. 
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! Le droit de choisir librement de classer l'affaire sans suite, de citer le suspect devant les juridictions, ou de 

demander l'ouverture d'une instruction. La victime ne peut en aucun cas •tre contrainte de classer l'affaire 

sans suite contre son grŽ. 

! Le droit de plaider contre l'accusŽ au proc•s. 

Article 24" " Lorsque la victime choisit d'avoir recours ˆ la procŽdure Žtatique, elle dŽpose un plainte au commissariat de            

police, et signe un document attestant de son choix d'abandonner enti•rement l'affaire ˆ l'Etat. Elle renonce alors 

au droit de se constituer partie civile et de demander des dommages et intŽr•ts. 

Article 25" " Par dŽrogation au principe du choix de la procŽdure par la victime, la procŽdure Žtatique est toujours            

d'application pour les infractions suivantes: 

1. Les infractions dont la victime est un mineur de moins de 18 ans, un personne atteinte d'un trouble mental, 

une personne dŽcŽdŽe ou dans un Žtat de santŽ de nature ˆ l'emp•cher d'intenter des poursuites, ou un 

animal. 

2. Les infractions dont la victime est l'Etat pŽjigonien, c'est-ˆ-dire: 

¥ La dŽgradation ou la destruction de la propriŽtŽ de lÕEtat. 

¥ La fraude Þscale et le faux monnayage. 

¥ Les infractions contre la sžretŽ de l'Etat, les infractions terroristes, et les violations graves du droit 

international humanitaire. 

3. Les infractions commises par une organisation criminelle, c'est-ˆ-dire par un groupe structurŽ, Žtabli dans le 

temps, qui agit de concert pour commettre des crimes en vue dÕun avantage matŽriel ou Þnancier, ou 

d'inßuencer indument les pouvoirs publics. 

TITRE II – DU SERVICE D’AIDE JURIDIQUE 

Article 26" " Le Service d'Aide Juridique est crŽŽ. Il remplit les missions suivantes:            

! La mise en place de campagnes d'informations visant ˆ informer la population des diffŽrentes mani•res de 

rendre la justice et de leurs implications. 

! La mise en place d'un site web et d'une ligne tŽlŽphonique expliquant la prŽsente rŽforme. 

! L'organisation, au proÞt de toute victime d'infraction, d'une entrevue avec un juriste prŽalable au choix d'une 

des cinq procŽdures par la victime. Cette entrevue vise ˆ informer la victime des implications de son choix, 

et ˆ rŽpondre ˆ toutes ses questions ˆ ce sujet. 

! L'organisation, au proÞt de tout auteur d'infraction, d'une entrevue avec un juriste prŽalable ˆ son accord ˆ 

la mŽdiation rŽparatrice, le cercle de dŽcision ou l'arbitrage. Cette entrevue vise ˆ informer la victime des 

implications de son choix, et ˆ rŽpondre ˆ toutes ses questions ˆ ce sujet. 
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! L'organisation au proÞt de toute victime ou accusŽ qui en fait la demande dans le courant d'une procŽdure, 

d'une entrevue avec un juriste. Cette entrevue vise ˆ rŽpondre aux questions techniques de la victime ou de 

l'auteur concernant la procŽdure dans laquelle il est engagŽ. 

! L'organisation, au proÞt des arbitres, de l'assistance juridique prŽvue ˆ l'article 18. 

TITRE III – DU FINANCEMENT 

Article 27" " La mŽdiation rŽparatrice est enti•rement ÞnancŽe par l'Etat. Seul le mŽdiateur professionnel est rŽmunŽrŽ."           

"

Le cercle de dŽcision est enti•rement ÞnancŽ par l'Etat. Seul le mŽdiateur et les psychologues ou criminologues 

sont rŽmunŽrŽs."

"

Les arbitres ne sont pas rŽmunŽrŽs par l'Etat. Ils peuvent •tre rŽmunŽrŽs par les parties. Cette rŽmunŽration est 

prŽvue par un accord prŽalable, et ses modalitŽs sont ˆ la discrŽtion des parties."

"

La procŽdure accusatoire est ÞnancŽe par l'Etat pour les frais engagŽs pour mener l'enqu•te. Elle est ÞnancŽe 

par la partie qui succombe pour les autres frais."

"

La procŽdure Žtatique est enti•rement  ÞnancŽe par lÕEtat. 

TITRE IV – DISPOSITIONS FINALES 

Article 28" " Le prŽsent dŽcret entre en vigueur le premier janvier 2020.            

Pour le Gouvernement du Parlement Jeunesse Wallonie-Bruxelles, 

Serdane Baudhuin 

Ministre de la Justice
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